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Quand l' avocat se fait
communicant pour son client
Lorsqu'une entreprise se retrouve confrontée à une situation de crise

,

l'
avocat peut se révéler

bien utile pour apporter un argumentaire juridique au plan de communication mis en place .

Un nouveau domaine d' intervention pour les avocats d' affaires
, peu habitués à être exposés à la

pression médiatique .

Cc

0

n
met vingt ans à

construire une réputation et cinq
minutes à la

détruire
.

»
La phrase est de Warren

Buffet
,

le gourou de Wall Street
,

célèbre
,

entre autres
,

pour avoir refusé
,

dans les années 1990
,

d'
investir dans les

startup parce qu' il
n'

y comprenait rien . Pour ceux qui préfèrent les

métaphores topographiques ,

la réputation présente le profil des

Pyrénées ou des Vosges: on monte tout doucement la pente mais

de l' autre côté
,

la descente est abrupte .
Et si elle est touchée

,

l' image de l' entreprise , qui fait partie de son capital intangible ,

peut causer des dommages irréversibles .

Dans cette guerre de l' image ,

l' avocat est désormais totalement

partie prenante .
Considéré

, quand le besoin s'
en fait sentir

,

comme une garantie de crédibilité aux yeux de l' opinion

publique ,

le juriste , qu' il soit conseil interne ou externe de la

société
,

est désormais pleinement associé à sa stratégie de

communication .
« Dans les dossiers

,

il
faut de plus en plus intégrer
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l' impact de l' image .
Et cela est vrai aussi bien pour un plan social

que pour une fusion-acquisition »

,

constate Jérôme Bersay,

fondateur du cabinet éponyme . L' avocat
d' affaires ne peut plus ,

désormais
,

se contenter
d' assurer

la défense ou le conseil de son
client . On lui demande aussi de communiquer . Communiquer ?

C'
est parler , par l' intermédiaire des médias

,

à cet ensemble vaste
et informe qu' on appelle opinion publique et qui englobe aussi
bien les clients que les sous-traitants ou les actionnaires . Certains
avocats se sentent très à

l' aise sous les sunlights . Jean Veil ou
Daniel Soulez-Larivière

, pour ne citer qu' eux
,

sont des experts en

communication bien connus du grand public.. . On les voit dans
des dossiers fortement médiatisés tels que les affaires Total

,

à

propos du naufrage de l' Erika
,

ou de la crise de la Société générale
dans ses démêlés avec le trader Jérôme Kerviel . Le conseil

,

au

nom de son client
, répond allègrement aux journalistes ,

contestant une OPA
, gérant une crise environnementale

, annonçant une
fermeture d' usine

, signifiant des licenciements.. .

MEDIA TRAINING
Mais tous ne sont pas maîtres de l' art . On pense au plaideur
aguerri qui ,

à l' issue de l' audience
,

dans la salle des pas perdus du

palais de justice ,

se heurte
à une

meute de journalistes le sommant
de livrer un commentaire.. . Pour
éviter les bourdes

,

les directions

juridiques prennent les devants .

« Avec l' aide des responsables des

relations presse ,

on fournit à
l'

avocat une liste de sujets ,

une sorte de
" foire aux questions

"

,

à laquelle il

doit strictement se conformer »

,

raconte Giuseppe de Martino
,

directeur juridique du site de

partage de vidéos en ligne
Dailymotion . « Notre profession ne doit
nous conduire à communiquer que

si nos clients nous en donnent
instruction

,

et de la manière choisie

par eux »

,

lâche Olivier Debouzy ,

fondateur du cabinet August &

Debouzy . « Lorsque mes clients souhaitent que je prenne la

parole après une audience
,

ils étudient toutes les hypothèses:
victoire

,

victoire partielle ,

défaite partielle et défaite
, puis me

préparent à prendre la parole par un media training . Ce travail fait
partie de la prestation du conseil »

,

raconte l' avocat . La séance
de préparation s' adapte rigoureusement à

l' objectif visé . « Pour

passer au journal de 20 heures
,

il faut trouver une phrase courte

qui résume l' affaire . En revanche
,

une interview donnée à la

presse écrite se construit plus longuement à partir des pièces du
dossier »

,

détaille Olivier Debouzy .

Le media training fait partie des formations proposées par les

grands cabinets à leurs avocats . Un exercice qui n' est pas inutile.. .

« Certaines personnes qui sont excellentes dans leur domaine

juridique se retrouvent très mal à l' aise devant la presse ce qui peut
poser un problème »

, explique Frédéric Aznar
,

fondateur de

l' agence conseil en communication Axessit
.

« Des avocats sont
même parfois choisis uniquement pour leur capacité en parler en

public dans des dossiers sensibles
,

avec en background ,

un cabinet

qui assure "

le fond "

» . « On connaît aussi des avocats qui sont
aussi bons juristes que communicants »

, tempère Frédéric
Latrobe

,

directeur associé de Tilder
,

cabinet de conseil en

communication
.

« Mais les entreprises se plaignent alors de devoir "

gérer
des egos

"

. Mieux vaut travailler avec des cabinets qui ne sont pas

portés par une figure de proue tout en ayant la maîtrise des

réflexes primaires de communication »

,

estime
le consultant .

O LA PAROLE DE L' AVOCAT
CALME LES ESPRITS

La plupart des entreprises rechignent tout de même encore à

abandonner leur parole lorsqu' il faut
s' adresser aux journalistes .

Pas question ,

en droit des affaires
,

de laisser les avocats « plaider
dans la presse »

,

comme cela se fait couramment dans les affaires
pénales .

« Lorsque nous communiquons en direction de l'

extérieur
,

nous ne laissons jamais s' exprimer l' avocat qui
déshumaniserait le message »

,

tranche Guillaume Nonain
,

directeur

juridique de Goodyear-Dunlop France . « Un dirigeant est

davantage impliqué dans l' entreprise qu' un conseil .
Il met plus d' émo

el

1qi

tion »

,

corrobore Alexandre Menais
,

directeur juridique du site de vente
aux enchères eBay .

« Une part de

mon activité consiste justement à

gérer la communication »

,

affirme
de son côté Giuseppe de Martino

,

chez Dailymotion . Selon lui
,

un

responsable de la société
,

« usant de ses

propres mots
,

est plus à même de

remplir ce rôle qu' une tierce
personne . » Certains dirigeants
continuent par ailleurs d' assimiler le

recours à un avocat à un aveu de

faiblesse .
« Dans l' esprit du grand

public subsiste l' idée que l' entreprise
qui prend un avocat se désigne
comme coupable »

,

observe Pierre
Servan-Schreiber qui dirige le

cabinet Skadden Arps à Paris .
« Cer

taines sociétés ont même honte de faire appel à un conseil
externe

»

,

constate
le praticien qui se souvient s' être fait

vertement tancer par le cadre supérieur d' une entreprise cliente parce
qu' il portait ,

en public et
à ses côtés

,

un sac à dos arborant le logo
de son cabinet . Des indiscrets auraient pu en déduire que l'

entreprise avait besoin
d' avocats.. .

L' apparition de l' avocat sur le devant de la scène peut pourtant
obéir à des considérations tactiques . Ainsi

, lorsqu' un dossier
débouche sur une polémique ,

l' entreprise doit adopter la stratégie
de «

la déflation médiatique »

,

recommande Olivier Debouzy :

« Au procès par voie de presse ,

il convient d' opposer une riposte
qui limite le débat aux tribunaux et

le replace sur le strict plan
juridique . Il ne sert à rien aux entreprises de polémiquer; dans la

majorité des cas
,

cela ne fait que donner plus de publicité aux
accusations dont elles sont

l' objet . »
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« DES AVOCATS SONT MME PARFOIS CHOISIS UNIQUEMENT

POUR LEUR CAPACITÉ EN PARLER EN PUBLIC DANS DES DOSSIERS SENSIBLES
,

AVEC EN BACKGROUND
,

UN CABINET QUI ASSURE
"

LE FOND
"

»

Alexandre Menais
,

chez eBay ,

confirme: « La parole d'
un

avocat
,

dans certaines circonstances
,

est mieux acceptée par les

journalistes que celle du responsable de la communication »
. Cette

politique peut même conduire une entreprise à ne pas faire état

d'
un procès gagné . Un exemple ?

Les cigarettiers ,

confrontés à

des procédures mettant enjeu des milliards d'
euros et leur

réputation
,

n' ont aucun intérêt à
clamer leur victoire sur les toits

,

car

c'
est le procès lui-même qui entache leur réputation .

L'
avocat sera

frustré
,

mais après tout c'

est son métier . Pour Philippe Melot
,

du

cabinet de conseil en management Solic
,

l'
intérêt de jouer de

cette «
déflation médiatique »

a
ses limites .

«
Cela peut s' avérer

contre-productif; les journalistes s'
irriteront de n'

avoir affaire

qu' à

une machine froide et
le public aura l' impression que l'

entreprise se cache .
» Agnès Cloarec-Mérendon

,

avocate chez

Latham & Watkins estime pour sa part qu' il
vaut mieux se

montrer
, quitte à

le
faire par l'

intermédiaire de son avocat
, plutôt que

rester muet .
Surtout quand le

dossier-restructuration
,

harcèlement ou discriminations-se fait soudain sujet d'
actualité

,

mobilisant syndicalistes ,

élus locaux et
associations . « Je pousse alors

mes clients à reprendre la parole , quel que soit le

vecteur
,

en leur

expliquant qu' ils ne peuvent pas se draper dans leur dignité en

laissant parler l' adversaire »

, indique l'
avocate .

UN TRAVAIL À TROIS

La plupart du temps dans une stratégie de communication
,

et

notamment en période de crise
,

l'

avocat intervient en amont
,

avant la

rédaction d' un communiqué de presse .
«

Notre rôle a

changé »

,

observe Agnès Cloarec-Mérendon .
« Depuis la loi

américaine Sarbanes-Oxley de 2002 et celle de sécurité

financière de 2003
(

destinée à protéger les investisseurs en encadrant

les comptes de l' entreprise ,

ndlr
)

,

les sociétés sont confrontées au

risque pénal .

Les conseils sont ainsi amenés à

établir une
"

cartographie de cette menace
"

. Nous travaillons désormais

directement avec les instances dirigeantes là où nous nous contentions

de rencontrer la
direction juridique ,

les ressources humaines et

parfois le
secrétaire général .

»
Guillaume Nonain

,

chez

Goodyear-Dunlop France
,

confirme cette évolution :
«

La

communication est un exercice générateur de risque .
Nous

y

associons

naturellement les avocats »
. Et si la

crainte se révèle justifiée ,

le

cabinet «
contribue à

bâtir un argumentaire juridique en vue de la

communication »

, indique Agnès Cloarec-Mérendon .

L'
élaboration du message prend alors la

forme d' un travail à
trois

mains: celle de la
direction de l' entreprise ,

de l'

avocat et du

consultant en communication .

Ensemble
,

ils

déterminent ce qu' il

faut dire
, jusqu' où ils peuvent aller et

comment l' exprimer .

« L' époque où on laissait une direction de la

communication se

débrouiller seule après un briefing de cinq minutes est révolue »

,

avertit l'

avocate . « Nous sommes amenés aussi à
conseiller sur

l' opportunité de communiquer ou non
,

ainsi que sur le

moment le

mieux choisi pour le

faire »

,

relève Pierre de Montalembert
,

associé chez Lovells . Le concours de l' avocat peut ainsi se révéler

décisif lors de la préparation d' un plan social
,

raconte Marion

Ayadi ,

associée du cabinet Raphaël: « Le conseiller en

communication aimerait le
diffuser rapidement , pour éviter les fuites

dans la presse .
Mais légalement ,

c'

est le
comité d' entreprise qui

doit disposer de la primeur.. .
Et si

la procédure n' est pas

respectée
,

on risque le
délit d'

entrave
, pénalement répréhensible »

.

Certains cabinets ne se contentent pas de venir en aide à leurs

clients en détresse . Ils leur proposent ,

en amont
,

« une prestation

complète de gestion de crise »

, explique Frédéric Aznar
,

fondateur du cabinet Axessit .
« Cette formule est adaptée à plusieurs

scénarios
,

la
crise liée aux produits ,

aux finances ou à l'
évolution

du cours de bourse
, par exemple »

, précise-t-il . En vendant ce

service
,

les avocats
s'

assurent de se trouver au coeur du dispositif

lorsque l' entreprise traversera une passe délicate .
Car « si

un

communicant est aux commandes
,

il ne proposera à
l' avocat

qu' un strapontin »

,

observe Frédéric Aznar .

Le rôle de l'

avocat évolue donc progressivement .
Récemment

,

raconte le
consultant

,

un fonds de pension étranger qui venait de

racheter une usine a
contacté un cabinet en lui demandant de

gérer non seulement les aspects juridiques de la liquidation
judiciaire prévue ,

mais aussi ses conséquences médiatiques.. .

LA COMM' À
LA CARTE

Après tout
,

l' entreprise est libre d'
utiliser ses fournisseurs comme

elle l' entend . Pierre Servan-Schreiber raconte comment les

clients qu' il conseille dans le
cadre d' une OPA font appel à

lui

pour parler ,

en leur nom
,

à des journalistes .
« Lorsque l'

opération est complexe ,

l' entreprise est débordée par les questions

concernant des points de droit précis . On me sollicite donc pour y

répondre »
.

Pas question toutefois pour le praticien d'
en profiter

pour médiatiser son expertise: « c'

est toujours off the record » .

Il
arrive aussi à

l' entreprise de mettre en scène le
choix de son

conseil
,

comme pour montrer qu' elle sait s'

entourer des

meilleurs .
« Il

y

a quelques années
,

dans une acquisition relevant

du droit de la
concurrence

,

mon client m' avait demandé de

répondre aux questions d'
un magazine spécialisé et d' envoyer ma

photo »

,

se souvient l' associé d' un cabinet parisien .

Le soutien du conseil est enfin requis dans certaines situations

délicates
,

telles que le remplacement d' un PDG jugé trop peu

performant . «

Il faut habiller le départ »

, explique Marion Ayadi ,

chez Raphaël .
«

On doit éviter de dire que le dirigeant est

mauvais
,

tout en justifiant son remplacement au terme d' un

délai court .

Le ton du communiqué est calculé de façon à lui

permettre de retrouver facilement un emploi .
Et le

calendrier

de la divulgation de l'

information fait directement partie du

protocole transactionnel . On préfère généralement l'
annoncer un

vendredi soir.. . » .
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